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m)  Dispositif  de  recouvrement  d'un  bassin  tel  qu'une  piscine. 

(57)  L'invention  concerne  un  dispositif  de  recou- 
vrement  d'un  bassin  tel  qu'une  piscine  compre- 
nant  une  feuille  de  recouvrement  (2)  modulaire 
constituée  d'éléments  de  bâches  (3,  4)  présen- 
tant  des  joncs  ou  des  ralingues  transversaux  (5) 
qui  coopèrent  avec  des  moyens  supports  trans- 
versaux  (6)  de  forme  complémentaire  en  vue 
d'obtenir  une  couverture  de  bassin  à  la  lon- 
gueur  désirée. 
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L'invention  concerne  un  dispositif  de  recouvre- 
ment  d'un  bassin  tel  qu'une  piscine. 

Elle  trouvera  son  application  dans  tous  les  sec- 
teurs  d'activités  dans  lesquels  on  désire  recouvrir  un 
bassin  de  forme  et  de  dimension  variables  en  fonction 
des  utilisations.  En  particulier,  ce  dispositif  enroulable 
de  recouvrement  d'un  réservoir  est  destiné  à  recou- 
vrir  un  bassin  de  piscine  au  moyen  d'une  feuille  de  re- 
couvrement  associée  à  des  moyens  supports  repo- 
sant  sur  les  bords  opposés  du  réservoir  et  orientés 
transversalement  par  rapport  à  la  longueur  de  celui- 
ci. 

Actuellement,  ces  dispositifs  de  recouvrement 
sont  essentiellement  constitués  par  une  feuille  de  re- 
couvrement  réalisée  en  un  matériau  de  synthèse  et 
présentant  des  supports  orientés  transversalement 
par  rapport  à  la  direction  longitudinale.  Ces  supports 
sont  placés  sur  la  face  supérieure  ou  à  l'intérieur  de 
la  feuille  de  recouvrement  en  boucle.  Ces  boucles 
font  saillie  de  la  face  supérieure  avec  les  supports  ce 
qui  confère  aux  dispositifs  de  recouvrement  un  as- 
pect  inesthétique. 

Par  ailleurs,  ils  constituent  des  pièges  pour  les 
impuretés  et  rendent  ainsi  le  nettoyage  du  dispositif 
de  recouvrement  délicat  et  fastidieux. 

Pour  remédier  à  ces  inconvénients,  on  connaît  un 
dispositif  enroulable  de  recouvrement  d'un  réservoir, 
en  particulier  d'un  bassin  de  piscine  qui  comporte  une 
feuille  de  recouvrement  laquelle  comporte,  sous  sa 
face  inférieure,  des  supports  transversaux  présen- 
tant,  au  niveau  de  leurs  extrémités  reposant  sur  les 
bordures  longitudinales  du  réservoir,  des  parties  pla- 
tes. 

En  disposant  les  supports  transversaux  sous  la 
feuille  de  recouvrement,  on  résolvait  ainsi  un  problè- 
me  d'esthétique  et  de  nettoyage.  De  même,  les  extré- 
mités  plates  des  supports  généralement  tubulaires, 
ont  pour  but  d'apporter  une  solution  au  problème  que 
posaient,  jusqu'à  présent,  ces  extrémités  des  sup- 
ports  tubulaires  dans  la  mesure  où  elles  présentaient 
des  obstacles  gênants  plus  particulièrement  en  rai- 
son  de  leur  encombrement. 

Grâce  aux  parties  plates  des  supports,  la  planité 
du  dispositif  de  recouvrement  n'est  pas  seulement 
améliorée  mais,  en  plus  décela,  l'enroulement  du  dis- 
positif  de  recouvrement  est  facilité  par  le  fait  que  les 
parties  plates  sont  situées  tangentiellement  à  l'angle 
du  dispositif  de  recouvrement  enroulé  et  opposent, 
ainsi,  au  processus  d'enroulement  une  résistance 
plus  faible  que  celle  fournie  par  des  supports  ronds 
utilisés  dans  les  dispositifs  actuellement  connus. 

Tous  ces  dispositifs  de  recouvrement  nécessitent 
l'utilisation  de  feuilles  de  recouvrement  conçues  en 
un  seul  tenant,  ce  qui,  on  le  conçoit  en  pratique,  pose 
de  nombreux  problèmes  d'utilisation.  Il  en  résulte  que 
pour  recouvrir  une  piscine  de  forme  et  de  dimension 
déterminées,  l'on  doit  avoir  recours  à  une  feuille  de 
recouvrement  fabriquée  aux  dimensions  exactes. 

Bien  entendu,  un  tel  type  de  fabrication  sur  mesure 
engendre  d'une  part,  des  délais  de  livraison  impor- 
tants  et  d'autre  part,  un  coût  élevé. 

Ce  problème  est  d'autant  plus  délicat  qu'en  fonc- 
5  tion  des  saisons,  la  feuille  de  recouvrement  doit  pré- 

senter  une  texture  particulière.  Ainsi,  en  période  d'hi- 
vernage,  cette  bâche  doit  créer  une  parfaite  barrière 
aux  rayons  de  la  lumière  de  manière  à  réduire  ou  à 
éviter  le  développement  d'algues  ou  d'agents  patho- 

10  gènes.  Par  contre,  durant  la  belle  saison,  l'eau  étant 
parfaitement  filtrée  et  traitée,  la  bâche  doit  au  contrai- 
re  laisser  passer  la  lumière  et  plus  particulièrement 
les  rayons  infra-rouges  afin  de  chauffer  l'eau  de  la 
piscine.  11  est  également  fréquent,  que  de  telles  bâ- 

15  ches  translucides  aient  pour  fonction  d'isoler  thermi- 
quement  l'eau  de  la  piscine  afin  d'éviter  son  refroidis- 
sement  la  nuit. 

Afin  de  pouvoir  répondre  à  ces  exigences  et  à  ces 
fonctions  diverses  des  bâches,  l'utilisateur  se  doit  de 

20  disposer  deux  types  de  bâches  adaptés  en  fonction 
du  résultat  souhaité,  ce  qui  accroît  considérablement 
le  coût  de  telles  installations. 

Il  faut  également  remarquer,  qu'un  problème  in- 
hérent  à  l'utilisation  de  bâches  d'un  seul  tenant  réside 

25  dans  la  difficulté  de  réparation  de  celles-ci  notam- 
ment  en  cas  de  dégradation  localisée.  En  effet,  de  tel- 
les  réparations  nécessitent  généralement  le  change- 
ment  de  l'ensemble  de  la  bâche  qui  on  le  conçoit  est 
long,  complexe  et  fastidieux  ainsi  que  très  onéreux. 

30  La  présente  invention  a  pour  objet  de  remédier 
aux  inconvénients  des  dispositifs  actuellement 
connus  en  fournissant  un  dispositif  de  couverture  de 
bassin  destiné  notamment  à  couvrir  une  piscine  qui 
permet  d'obtenir  une  couverture  de  la  longueur  dési- 

35  rée  du  bassin  à  partir  d'éléments  modulaires. 
L'invention  telle  qu'elle  caractérisée  dans  les  re- 

vendications  résout  le  problème  et  consiste  en  un  dis- 
positif  de  recouvrement  d'un  bassin  tel  qu'une  piscine 
comprenant  une  feuille  de  recouvrement  modulaire 

40  constituée  d'éléments  de  bâches  présentant  des 
joncs  ou  des  ralingues  transversaux  qui  coopèrent 
avec  des  moyens  supports  transversaux  de  forme 
complémentaire  en  vue  d'obtenir  une  couverture  de 
bassin  à  la  longueur  désirée. 

45  Un  autre  but  de  la  présente  invention  réside  dans 
le  fait  qu'il  est  simple  à  mettre  en  oeuvre  en  raison  no- 
tamment  de  la  symétrie  des  supports  transversaux  ce 
qui  facilite  le  montage. 

Un  autre  but  de  la  présente  invention  est  de  four- 
50  nir  un  dispositif,  dont  l'enroulement  de  la  feuille  de  re- 

couvrement  ne  génère  aucune  dégradation  des  mar- 
gelles  supports. 

Un  autre  avantage  de  la  présente  invention  rési- 
de  également  dans  le  fait,  que  ce  dispositif  est  résis- 

55  tant  et  notamment,  que  les  supports  transversaux 
présentent  une  parfaite  tenue  aux  efforts  en  flexion, 
ce  qui  permet  d'assurer  une  utilisation  du  dispositif 
quel  que  soient  les  conditions  climatiques. 
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Un  autre  avantage  de  la  présente  invention  rési- 
de  dans  le  fait  qu'elle  apporte  une  solution  aux  pro- 
blèmes  rencontrés  au  niveau  de  piscines  à  géométrie 
complexe,  grâce  à  la  présence  de  rallonges  télesco-  5 
piques  dont  la  section  est  adaptée  à  la  section  interne 
des  supports  transversaux.  Cela  permet,  également, 
d'éviter  qu'au  cours  de  l'enroulement  de  la  bâche,  qui 
s'effectue  systématiquement  du  côté  présentant  la 
plus  grande  largeur,  que  le  côté  le  moins  large  ne  w 
vienne  à  tomber  à  l'eau. 

Enfin,  un  autre  avantage  de  la  présente  invention 
réside  dans  le  fait  que  les  extrémités  des  rallonges  té- 
lescopiques  ou  des  extrémités  des  supports  transver- 
saux  sont  susceptibles  d'être  protégées  au  moyen  15 
d'un  même  capuchon  amovible,  précisément,  adapta- 
ble  à  l'une  et  l'autre  des  situations. 

L'invention  est  exposée  ci-après  plus  en  détail  à 
l'aide  de  dessins  représentant  seulement  un  mode 
d'exécution.  20 

.  La  figure  1  représente  une  vue  schématique 
d'une  piscine  recouverte  au  moyen  d'un  dispo- 
sitif  enroulable  conforme  à  l'invention. 

.  La  figure  2  représente  schématiquement  un 
profilé  tubulaire  constituant  les  supports  trans-  25 
versaux  du  dispositif. 

.  La  figure  3  représente  une  vue  schématique 
montrant  un  profilé  de  protection. 

.  La  figure  4  représente  une  vue  schématique  il- 
lustrant  un  profilé  constituant  les  rallonges  té-  30 
lescopiques. 

.  La  figure  5  représente  une  vue  schématique  il- 
lustrant  un  bouchon  destiné  à  être  inséré  dans 
les  extrémités  des  rallonges  télescopiques  ou 
des  supports  transversaux.  35 

.  La  figure  6  représente  une  vue  de  dessus  d'un 
bouchon  conforme  à  celui  de  la  figure  5. 

La  présente  invention  a  pour  objet  un  dispositif  de 
couverture  de  bassin  et  notamment  de  piscine.  Elle 
trouvera  son  application  dans  tous  les  secteurs  indus-  40 
triels  où  l'on  doit  procéder  à  la  couverture  de  bassins 
quelles  que  soient  leurs  formes  ou  leurs  dimensions. 

Dans  toute  la  description  qui  va  suivre,  on  décrira 
une  application  du  dispositif  conforme  à  l'invention  à 
la  couverture  d'une  piscine.  45 

En  se  référant  à  la  figure  1,  l'on  voit  un  dispositif 
de  recouvrement  d'un  bassin  de  piscine  1  représenté 
en  traits  discontinus.  Ce  bassin  de  piscine  1  présente 
ici  une  forme  polygonale  complexe  et  notamment,  de 
pentagone.  Le  dispositif  de  recouvrement  conforme  à  50 
l'invention  comporte  une  feuille  de  recouvrement  2 
constituée  par  l'association  d'éléments  de  bâches 
standards  3  et,  éventuellement,  d'un  élément  d'extré- 
mité  4. 

La  longueur  de  cet  élément  de  bâche  d'extrémité  55 
4  est  variable  en  fonction  des  dimensions  de  la  pisci- 
ne  puisque  c'est  au  moyen  de  celui-ci,  que  l'on  réalise 
l'ajustement  correspondant  à  un  recouvrement  effi- 
cace  de  la  piscine  afin  d'obtenir  la  longueur  désirée. 

Cet  élément  de  bâche  d'extrémité  4  reste,  toutefois, 
inférieur  en  longueur  à  un  élément  de  bâche  standard 
3. 

La  feuille  de  recouvrement  2  peut,  selon  un  autre 
mode  de  réalisation,  comporter  deux  éléments  d'ex- 
trémité  4  se  situant,  précisément,  au  niveau  des  ex- 
trémités  et  dont  la  longueur  est,  de  préférence,  choi- 
sie  au  plus  égale  à  la  demi-longueur  d'un  élément  de 
bâche  standard  3. 

Chaque  élément  de  bâche  standard  3,  ainsi  que 
le  ou  les  éléments  de  bâches  d'extrémité  4  sont  équi- 
pés  de  joncs  ou  ralingues  5  au  niveau  de  leurs  bords 
orientés  transversalement  par  rapport  à  la  direction 
longitudinale  de  la  feuille  de  recouvrement  2.  En  ou- 
tre,  le  dispositif  conforme  à  l'invention  comporte  des 
moyens  supports  transversaux  6  orientés  également 
transversalement  par  rapport  à  la  direction  longitudi- 
nale  de  la  feuille  de  recouvrement  2  et  qui  sont  desti- 
nés  à  coopérer  avec  les  joncs  ou  ralingues  transver- 
saux  5  des  éléments  de  bâches  3  et  4. 

Ces  éléments  de  bâches  3  et  4  sont  réalisés,  pré- 
férentiellement,  en  un  matériau  de  synthèse  qui  pré- 
sente  une  texture  adaptée  en  fonction  des  besoins. 
C'est  ainsi,  qu'en  période  d'hivernage,  cette  feuille  de 
recouvrement  2  doit  créer  une  barrière  aux  rayons  de 
lumière  de  manière  à  réduire  ou  à  éviter  le  dévelop- 
pement  des  algues  ou  des  agents  pathogènes.  C'est 
la  raison  pour  laquelle,  elle  sera  généralement  cons- 
tituée  par  une  matière  de  synthèse  opaque.  Par 
contre,  durant  la  belle  saison,  l'eau  étant  parfaitement 
traitée  et  filtrée,  cette  feuille  de  recouvrement  2  doit 
au  contraire  laisser  passer  la  lumière  et,  plus  particu- 
lièrement,  les  rayons  infra-rouges  en  vue  de  chauffer 
l'eau  de  la  piscine.  Pour  cela,  on  utilisera,  de  préfé- 
rence,  une  feuille  de  recouvrement  2  transparente  ou 
translucide  qui  peut  également  isoler  thermiquement 
l'eau  de  la  piscine  et  éviter  son  refroidissement  la  nuit. 

Les  moyens  supports  transversaux  6  sont  cons- 
titués  par  des  profilés  tubulaires  7  tels  que  ceux  plus 
particulièrement  illustrés  à  la  figure  2.  Les  profilés  tu- 
bulaires  7  présentent  une  forme  symétrique  par  rap- 
port  à  un  plan  médian  longitudinal  ce  qui  leur  confère 
une  interchangeabilité  au  cours  de  leur  mise  en  place. 

Ils  sont  réalisés  dans  un  matériau  qui  assure  une 
résistance  mécanique  aux  efforts  et  notamment  aux 
efforts  de  traction  et  de  flexion,  tels  que  par  exemple 
en  aluminium  ou  en  matière  plastique  rigide.  Ce  pro- 
filé  tubulaire  7  comporte  un  corps  8  creux  de  symétrie 
circulaire  qui  présente,  à  des  endroits  9,  10  situés  de 
manière  diamétralement  opposée,  une  paire  de  lè- 
vres  11,  12.  Chaque  paire  de  lèvres  11,  12  est  cons- 
tituée  par  deux  lèvres  13,  14  et  15,  16  qui  présentent 
chacune  un  corps  17  dont  la  paroi  interne  18  est  in- 
curvée  de  manière  à  délimiter  un  logement  19  de  for- 
me  sensiblement  circulaire  destiné  à  recevoir  un  jonc 
ou  une  ralingue  transversal  d'un  élément  de  bâche 
standard  3  ou  d'un  élément  d'extrémité  4  de  la  feuille 
de  recouvrement  2  et,  dont  la  paroi  externe  20  est  in- 
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clinée  radialement  en  constituant  avec  le  corps  8  du 
profilé  7  une  gorge  21  . 

En  raison  de  cette  symétrie,  ce  profilé  7  peut  être 
présenté,  tourné  d'un  côté  ou  de  l'autre,  par  rapport 
aux  éléments  de  bâche  standards  3  ou  d'extrémité  4 
ce  qui  facilite  l'assemblage  du  dispositif. 

Par  ailleurs,  un  aspect  intéressant  de  l'invention 
réside  dans  le  fait  que  la  mise  en  place  des  joncs  ou 
ralingues  5  transversaux  équipant  les  éléments  de 
bâches  3  et  4  est  simple  sans  nécessiter  l'utilisation 
d'outillage,  ce  qui  facilite  la  mise  en  place  et  le  retrait 
des  éléments  de  bâche.  Cette  caractéristique  est  par- 
ticulièrement  intéressante  notamment  lorsque  l'on 
désire,  grâce  à  l'invention,  changer  l'un  des  éléments 
standards  3  ou  d'extrémité  4  de  la  feuille  de  recouvre- 
ment  2  pour  y  effectuer,  par  exemple,  des  réparations 
ou  tout  simplement,  lorsque  l'on  change  l'ensemble 
de  la  feuille  de  recouvrement  2  pour  recouvrir  la  pis- 
cine  en  fonction  des  besoins. 

Les  moyens  supports  transversaux  6  reposent  au 
niveau  de  leurs  extrémités  sur  les  bords  correspon- 
dants  à  la  piscine  1  et  conçus,  très  fréquemment,  au 
moyens  de  margelles. 

Pour  éviter  les  phénomènes  d'usure  de  ces  mar- 
gelles,  résultant  des  différentes  opérations  d'enroule- 
ment  et  de  déroulement  de  la  feuille  de  recouvrement 
2,  un  élément  de  renfort  23  est  adjoint  aux  extrémités 
des  profilés  tubulaires  7  constituant  les  moyens  sup- 
ports  transversaux  6.  Un  tel  élément  de  renfort  23  se 
présente  sous  forme  d'une  barrette  en  matière  de 
synthèse  rigide  de  forme  hémicylindrique  qui 
comporte,  sur  chacun  de  ses  bords  longitudinaux  un 
retour  24  faisant  saillie  radialement  et  placé,  par  en- 
cliquetage  ou  par  glissement,  à  l'intérieur  des  gorges 
21  situées  d'un  même  côté  du  plan  médian  longitudi- 
nal,  passant  par  les  logements  19  du  corps  8  du  pro- 
filé  7. 

Il  est  fréquent  que  les  piscines  1  présentent  une 
largeur  évolutive  sur  toute  la  longueur  du  bassin  leur 
conférant  éventuellement  des  formes  et  des  dimen- 
sions  particulières.  Quelle  que  soit  la  forme  de  ces 
piscines,  l'enroulement  de  la  feuille  de  recouvrement 
2  s'effectue  toujours  du  côté  présentant  la  largeur  la 
plus  importante.  Or,  en  procédant  à  l'enroulement  de 
cette  feuille  de  recouvrement  2,  il  est  fondamental 
d'éviter  que  la  section  la  moins  large  de  cette  dernière 
ne  tombe  à  l'eau. 

Pour  ce  faire,  à  hauteur  de  la  section  la  moins  lar- 
ge  de  la  bâche,  les  profilés  tubulaires  7  sont  équipés, 
au  niveau  de  leurs  extrémités,  de  rallonges  télesco- 
piques  25  constituées  par  un  profilé  tubulaire  creux 
ou  plein  de  forme  complémentaire  à  la  section  interne 
du  corps  8,  tel  que  plus  particulièrement  illustré  à  la 
figure  4. 

Ce  profilé  tubulaire  constituant  une  rallonge  té- 
lescopique  25,  est  constitué  par  un  corps  26  qui  pré- 
sente  une  symétrie  par  rapport  à  un  plan  médian  lon- 
gitudinal.  Ce  corps  26  comporte,  sensiblement  dans 

sa  partie  médiane,  deux  rainures  27  disposées  en  re- 
gard  l'une  de  l'autre  et  destinées  à  venir  coopérer 
avec  deux  nervures  de  forme  complémentaire  28  dé- 

5  finies  dans  la  partie  interne  du  corps  8  du  profilé  tu- 
bulaire  7. 

Ainsi,  lorsque  l'on  désire  plier  ou  déplier  la  feuille 
de  recouvrement  2,  on  vient  extraire  ces  rallonges  té- 
lescopiques  25  des  extrémités  des  profilés  tubulaires 

10  7  à  l'intérieur  desquels  ils  sont  logés  afin  qu'aucun 
des  éléments  de  bâche  3  ou  4  ne  puisse  tomber  à 
l'eau.  Cette  disposition  est,  plus  particulièrement,  il- 
lustrée  en  figure  1. 

Pour  assurer  l'enroulement  ou  le  déroulement  de 
15  l'ensemble  de  la  feuille  de  recouvrement  2,  le  profilé 

tubulaire  7,  situé  à  l'extrémité,  côté  le  plus  large,  est 
muni  de  moyens  d'entraînement  en  rotation  d'un  type 
classique.  Ce  profilé  tubulaire  7  particulier  peut  être 
placé  sur  un  berceau  approprié  en  vue  d'assurer  l'en- 

20  roulement. 
Afin  de  faciliter  le  retrait  des  rallonges  télescopi- 

ques  25,  un  capuchon  30  tel  que  ceux  représentés 
aux  figures  5  et  6  est  inséré  dans  les  extrémités  de 
ces  rallonges  télescopiques  25.  Ce  capuchon  30  est 

25  également  adaptable  aux  extrémités  des  profilés  tu- 
bulaires  7  constituant  les  moyens  supports  transver- 
saux  6  et  non  équipés  de  telles  rallonges  télescopi- 
ques  25. 

En  se  référant  plus  particulièrement  à  ces  figu- 
30  res,  on  voit  que  ce  capuchon  30  est  constitué  par  un 

corps  31  qui  comporte,  sur  son  côté  interne  34,  des 
languettes  32  disposées  de  manière  diamétralement 
opposée  et  aptes  à  être  emmanchées  en  force  dans 
les  extrémités  des  profilés  tubulaires  constituant  les 

35  rallonges  télescopiques  25.  Sur  ce  même  côté  interne 
34,  ce  capuchon  30  est  muni  d'embouts  33,  égale- 
ment,  disposés  de  manière  diamétralement  opposée, 
mais  décalés  d'un  quart  de  tour  par  rapport  aux  lan- 
guettes  32.  Ces  embouts  33  sont  destinés  à  venir 

40  s'engager  dans  les  extrémités  des  logements  1  9  des 
profilés  tubulaires  7  constituant  les  moyens  supports 
transversaux  6.  En  fait,  au  cas  où  ces  profilés  tubu- 
laires  7  ne  sont  pas  équipés  de  rallonges  télescopi- 
ques  25,  ces  embouts  33  sont  insérés  en  force  dans 

45  les  logements  19  ou  sont  immobilisés  dans  ces  der- 
niers  par  l'intermédiaire  de  moyens  d'expansion.  Plus 
précisément,  ces  embouts  33  sont  alésés,  autorisant 
l'engagement,  soit  d'un  tenon  soit  simplement  d'une 
vis,  pour  assurer  leur  expansion  et,  finalement,  leur 

50  maintien  par  serrage  dans  les  logements  1  9.  A  noter, 
en  outre,  qu'en  cas  d'application  sur  l'extrémité  d'un 
profilé  tubulaire  constituant  une  rallonge  télescopi- 
que,  il  peut  être  opportun  de  procéder  à  la  suppres- 
sion  des  embouts  30,  notamment  lorsque  ceux-ci 

55  sont  destinés  à  être  emmanchés  en  force  dans  les  lo- 
gements  19.  En  effet,  dans  une  telle  situation,  ces 
embouts  empêcheraient  l'engagement  complet  de  la 
rallonge  télescopique  25  dans  son  support  transver- 
sal  6. 
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Revendications 

1.  Dispositif  de  recouvrement  d'un  bassin  tel  qu'une 
piscine  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 
feuille  de  recouvrement  (2)  modulaire  constituée 
d'éléments  de  bâches  (3,  4)  présentant  des  joncs 
ou  des  ralingues  transversaux  (5)  qui  coopèrent 
avec  des  moyens  supports  transversaux  (6)  de 

9.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  la  feuille  de  recouvrement  (2)  modulaire 
est  constituée  d'éléments  de  bâche  standards  (3) 

5  équipés  de  joncs  ou  ralingues  (5)  au  niveau  de 
leurs  bords  orientés  transversalement  par  rap- 
port  à  la  direction  longitudinale  de  ladite  feuille  de 
recouvrement  (2). 

10  10.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  9,  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  feuille  de  recouvrement  (2) 
est  complétée  par  au  moins  un  élément  de  bâche 
d'extrémité  (4)  de  longueur  variable  en  fonction 
des  dimensions  du  bassin  et  inférieur  à  la  lon- 

15  gueur  d'un  élément  de  bâche  standard  (3). 

forme  complémentaire  en  vue  d'obtenir  une  cou-  10 
verture  de  bassin  à  la  longueur  désirée. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  les  moyens  (6)  sont  constitués  par  des 
profilés  tubulaires  (7)  qui  présentent  une  symé-  15 
trie  par  rapport  à  un  plan  médian  longitudinal. 

3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
ce  que  le  profilé  (7)  est  constitué  par  un  corps  (8) 
qui  présente  une  paire  (11,  12)  de  lèvres  (13,  14)  20 
et  (15,  16)  délimitant  un  logement  (19)  apte  à  ac- 
cueillir  un  jonc  ou  une  ralingue  (5). 

4.  Dispositif  selon  les  revendications  1  et  3,  carac- 
térisé  en  ce  que  le  corps  (8)  présente  une  paire  25 
de  gorge  (21),  inclinée,  radialement  de  part  et 
d'autre  du  plan  médian  longitudinal,  passant  par 
les  logements  (19). 

5.  Dispositif  selon  les  revendications  1,  2  et  4,  ca-  30 
ractérisé  en  ce  qu'il  comporte  un  élément  de  ren- 
fort  (23)  adjoint  aux  extrémités  des  profilés  tubu- 
laires  7  et  se  présentant  sous  forme  d'une  barret- 
te  hémicylindrique  dont  chaque  bord  longitudinal 
comporte  un  retour  (24)  dirigé  radialement  desti-  35 
né  à  être  engagé  dans  l'une  des  gorges  inclinées 
(21)  disposées  d'un  côté  du  plan  médian  longitu- 
dinal. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  2,  caractérisé  en  40 
ce  qu'il  comporte  des  rallonges  télescopiques 
(25)  sous  forme  de  profilés  tubulaires  de  section 
complémentaire  à  la  section  interne  du  corps  (8) 
correspondant  aux  profilés  tubulaires  (7). 

45 
7.  Dispositif  selon  la  revendication  6,  caractérisé  en 

ce  que  les  profilés  tubulaires,  constituant  les  ral- 
longes  télescopiques  (25),  sont  constitués  par  un 
corps  (26)  qui  présente  des  rainures  (27)  desti- 
nées  à  coopérer  avec  des  nervures  (28)  de  forme  50 
complémentaire  ménagées  dans  le  corps  (8)  des 
profilés  tubulaires  (7). 

8.  Dispositif  selon  les  revendications  2  et  6,  carac- 
térisé  en  ce  qu'il  comporte  des  capuchons  (30)  in-  55 
sérés  à  l'extrémité  des  profilés  tubulaires  formant 
les  rallonges  télescopiques  (25)  ou  des  profilés 
tubulaires  (7). 
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